
 

 

 

Parcours VAE 
Pour le titre de l'IRCOM 
Validation des Acquis de l'ExpŽrience 
 
Le principe de la VAE 
La validation des acquis de lÕexpŽrience consiste ˆ  Žvaluer 
les compŽtences qui ont ŽtŽ acquises par le candidat au tra-
vers de son parcours professionnel ou personnel et de les 
comparer aux exigences du rŽfŽrentiel dÕactivitŽs du titre. 

LÕŽvaluation de lÕexpŽrience personnelle et professionnelle 
permet : 

 d'obtenir la validation totale du titre, si les compŽten-
ces ŽvaluŽes correspondent ˆ  la totalitŽ des unitŽs 
exigŽes par le rŽfŽrentiel du titre, 

 d'obtenir la validation partielle du titre et un dŽlai de 5 
annŽes pour acquŽrir lÕexpŽrience manquante ou pour 
effectuer les modules de formations complŽmentaires 
prŽconisŽes par le jury et les valider. 

Des titres certifiŽs* par lÕEtat 
Notre titre de Responsable de Communication est certifiŽ et 
inscrits au RŽpertoire National des Certifications Profession-
nelles Ð www.cncp.gouv.fr (publication au Journal Officiel du 3 Mars 07). 
La certification est accordŽe ˆ  l'issue d'une procŽdure rigou-
reuse qui examine notamment la situation des titulaires du 
titre en relation avec l'emploi occupŽ. Elle n'est obtenue que 
si le titre a fait les preuves de son utilitŽ et de son intŽr• t sur 
le marchŽ du travail, c'est-ˆ -dire si les titulaires du titre certi-
fiŽ occupent effectivement un emploi correspondant ˆ  leur 
formation. Elle permet aux entreprises de juger d'une qualitŽ 
attestŽe par un titre, soit au moment du recrutement, soit au 
moment de choisir une formation pour un salariŽ. 

*La certification remplace dŽsormais lÕhomologation. 

Un droit individuel inscrit 
Dan s l e cod e d u  t r av ai l  
"Toute personne engagŽe dans la vie act ive est  en droit  de 
faire valider  les acquis de son expŽrience notam m ent  pro-
fessionnelle en vue de l'acquisit ion dÕun dipl™m e, dÕun t it re ˆ  
finalit Ž professionnelle, ou dÕun cert ificat  de qualificat ion fi-
gurant  sur une list e Žtablie par  la com m ission paritaire na-
t ionale de l'em ploi dÕune branche professionnelle enregist rŽe 
dans le rŽpertoire nat ional des cert ificat ions professionnel-
les"  (Loi 2002 - 73 du 17 janvier 2002) . 

Le parcours VAE sÕarticule autour du rŽfŽrentiel dÕactivitŽ du 
responsable de communication. Votre expŽrience doit pou-
voir couvrir tous les champs de compŽtences requis. 



 

 

 
Votre parcours VAE ˆ  lÕIRCOM en 5 Žtapes 

ETAPE 1 (150 !  ˆ  la remise du dossier) 

Information & Conception du dossier de recevabilitŽ 

 Premi• res informations par tŽlŽphone ou sur le site 
Internet www.ircom-asso.com 

 RŽunion d'information : sur Rendez-vous ˆ  lÕIRCOM 
(Angers) avec la directeur des Etudes 

 Remise du dossier de recevabilitŽ  

ETAPE 2 
Analyse du dossier de recevabilitŽ 

 Examen du dossier de recevabilitŽ par la Direction 
des Etudes 

 Etude de la recevabilitŽ du dossier VAE et dŽcision 
 Orientation vers un autre dispositif si besoin 

ETAPE 3 (30!  par heure, 20 heures maximum) 

Accompagnement pour la constitution du dossier VAE 

 AssurŽ par un professionnel de la cellule VAE du 
Groupe IRCOM. 

 Entretiens individuels planifiŽs  

ETAPE 4 (600 !  au dŽp™t du dossier) 
DŽp™t du dossier de VAE 

 Traitement des dossiers  
 VŽrification de lÕadŽquation entre les compŽtences re-

quises pour le titre et les compŽtences acquises par le 
candidat. 

 Recommandations Žventuelles au candidat avant pas-
sage en Jury VAE 

ETAPE 5 

Passage devant le Jury VAE constituŽ par lÕIRCOM 

Suite ˆ  lÕexamen de votre expŽrience par le Jury, deux 
ŽventualitŽs les plus courantes peuvent alors se prŽsenter : 

 Le jury VAE dŽcide dÕattribuer la totalitŽ du titre. La 
dŽcision est notifiŽe au candidat par le prŽsident du 
Jury d'attribution du titre. 

 Le jury dŽcide de nÕaccorder quÕune partie du titre. 
Dans ce cas, il indique la partie du titre qui est attri-
buŽe et dont le candidat pourra conserver le bŽnŽfice 
pendant 5 ans. Par ailleurs, le jury prŽcise le type 
dÕexpŽrience nŽcessaire ou la formation complŽmen-
taire pour obtenir lÕensemble du titre. 

Pour en savoir plus :  
Maxence HENRY (02 41 79 64 64) 
m.henry@ircom-asso.com 


